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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 25 avril 2018, 

enregistrée à son secrétariat le 27 avril 2018 sous le numéro 

0771 / 124 / REC-18, par laquelle monsieur Fa taï Abdoul OC ENI, 

demeurant à Parakou, BP 531 Abomey-Calavi, forme un recours 

pour violation des droits de l'Homme ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Fataï Abdoul OCENI expose qu'il est 

employé à la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

(BCEAO), agence auxiliaire de Parakou. Soupçonné de 

manœuvres frauduleuses à la banque, le parquet du tribunal de 

première Instance de première classe de Parakou a été saisi et 

une instruction y a été ouverte; que curieusement sans attendre 

qu'il soit déclaré coupable ou non par la juridiction compétente, 

la direction nationale de la BCEAO, suivant lettre n°

B00/SHR/00338-2018 du 18 avril 2018, a prononcé son 

licenciement ; qu'il estime qu'il y a violation des articles 17 alinéa 

1 de la Constitution et 7.1. b) de la Charte africaine des droits de 
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